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La Stratégie énergétique 2050 au Parlement
Le Conseil des Etats discute du premier paquet de mesures de la Stratégie énergétique 2050 dans le cadre de

la session d'automne. L'OFEN assume la direction de ce dossier. Nico Häusler, spécialiste du domaine, répond

aux questions fondamentales qui s'y rapportent.

Monsieur Häusler, qu'est-ce que la Stratégie

énergétique 2050 (SE 2050)?

La SE 2050 a pour but de garantir un approvi-
sionnement énergétique sûr et économique
à l'avenir. Elle doit par ailleurs favoriser la

baisse des émissions de CCt, liées à l'énergie.

Concrètement, elle mise sur l'efficacité éner-

gétique et sur le développement de l'offre
d'électricité issue des énergies renouvelables.

Toutes les informations utiles à ce sujet se

trouvent sur le site:

www.energiestrategie2050.ch.

Pourquoi a-t-on besoin de la SE 2050?

On assiste dans le domaine de l'énergie à des

changements majeurs au niveau national et

international: évolution technologique ef-

frénée, variations des prix de l'énergie, mou-

vements de l'offre et de la demande du pétrole
et du gaz, etc. La SE 2050 offre à la politique
suisse un instrument axé sur le long terme

pour réagir aux opportunités et aux risques

que recèlent ces changements. Elle contribue

notamment à renforcer la sécurité de l'appro-
visionnement.

Quel a été l'élément déclencheur de cette

stratégie?

Les incidents de Fukushima ont incité le

Conseil fédéral à demander une réévaluation

des fondements de la politique énergétique
suisse. Sur la base des nouvelles perspectives

énergétiques, le Conseil fédéral et le Parle-

ment ont décidé en 2011 la sortie progressive
de la Suisse du nucléaire. Le DETEC a reçu le

mandat de concrétiser la nouvelle stratégie

énergétique.

Pourquoi y-a-t-il deux séries de mesures?

Une stratégie à long terme exige une certaine

souplesse pour s'adapter aux nouveaux

développements. Certaines mesures néces-

saires aujourd'hui pourraient devenir inutiles
à moyen ou à long terme. Un exemple: le sou-
tien financier de certaines technologies qui
finiront par s'imposer d'elles-mêmes sur le

marché. Le second paquet de mesures porte
notamment sur le remplacement, dans les

domaines de l'énergie et du climat, du système

d'encouragement par un système d'incitation.
Ce changement nécessite du temps, notam-

ment parce qu'il implique une nouvelle base

constitutionnelle.

Quelles sont les futures étapes?

Le premier paquet de mesures est actuelle-

ment débattu au Parlement. Lors du vote sur
l'ensemble du texte, si le Conseil des Etats

l'adopte, en sa qualité de second conseil, on

passera à la phase d'élimination des diver-

gences d'appréciation entre les deux Cham-

bres fédérales avec, le cas échéant, une

conférence de conciliation composée de

membres des deux commissions de l'énergie.

Le vote final n'interviendra vraisemblable-

ment pas avant la session de printemps 2016,

et l'entrée en vigueur des changements sera

au plus tôt pour 2017. Ce calendrier prendra
bien entendu du retard en cas de référendum.

Pourquoi le peuple n'a-t-il pas été consulté

jusqu'ici?
C'est la procédure normale: le Gouvernement

et le Parlement doivent respecter le processus
de décision démocratique basé sur l'Etat de

droit. Pour le premier paquet de mesures de

la SE 2050, le Conseil fédéral a proposé une

nouvelle loi sur l'énergie. En cas de référen-

dum, le peuple devra se prononcer sur le pro-
jet de loi.

Quel rôle l'OEEN joue-t-il dans le cadre des

débats parlementaires sur la SE 2050?

En tant qu'office fédéral, nous devons notam-

ment élaborer les bases nécessaires aux déci-

sions politiques, par ex. les différentes op-
tions pour le soutien de la force hydraulique.
Nous sommes par ailleurs à la disposition du

Parlement pour répondre aux questions

techniques et juridiques, (bra)
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